
HONORAIRES AU 01.01.2023

NOTA BENE :
                                                                                        

Les montants exprimés représentent le maximum pouvant être appliqué.

Ces honoraires peuvent être 
exceptionnellement modifiés dans 
le cadre de relations commerciales 

pré-existantes.       

En cas de délégation de mandat : les 
conditions du mandat du délégant 

s'appliquent.

Tous ces honoraires sont les 
maximums pouvant être appliqués.


